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Art. 9 - Le ministre de l'intérieur est chargé de 
l'exécution du présent décret gouvernemental qui sera 
publié au Journal Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 15 novembre 2019.  
 

Pour Contreseing 
Le ministre de l'intérieur 

Hichem Fourati 

Le Chef du Gouvernement  
Youssef Chahed 

 
 

MINISTERE DES FINANCES 
 

Par décret gouvernemental n° 2019-1069 du 
19 novembre 2019. 

Monsieur Lotfi Hattab, inspecteur général des 
services financiers, est chargé des fonctions de 
secrétaire général à la régie nationale des tabacs et des 
allumettes.  

En application des dispositions du décret n° 2008-
14 du 2 janvier 2008, l'intéressé bénéficie des 
indemnités et avantages de directeur général 
d'administration centrale.  

 
 

MINISTERE DE L’INDUSTRIE ET DES 
PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES 

 
Par décret gouvernemental n° 2019-1070 du 
15 novembre 2019. 

Madame Sonia Jelassi, conseiller des services 
publics, est nommée chargée de mission au cabinet du 
ministre de l'industrie et des petites et moyennes 
entreprises à compter du 27 septembre 2019.  

 
Par décret gouvernemental n° 2019-1071 du 
15 novembre 2019. 

Monsieur Hédi Chaabane, conseiller des services 
publics, est nommé chargé de mission au cabinet du 
ministre de l'industrie et des petites et moyennes 
entreprises à compter du 27 septembre 2019.  

 
Par décret gouvernemental n° 2019-1072 du 
15 novembre 2019. 

 Monsieur Mohamed Laabidi Laabidi, ingénieur 
général, est nommé chargé de mission au cabinet du 
ministre de l'industrie et des petites et moyennes 
entreprises à compter du 27 septembre 2019.  

Arrêté du ministre de l'industrie et des petites 
et moyennes entreprises du 21 novembre 
2019, portant modification de l'arrêté du 
ministre de l'industrie, de l'énergie et des 
petites et moyennes entreprises du 8 août 
2009, fixant les conditions d'exploitation des 
réservoirs contenant des gaz inflammables 
liquéfiés.  

Le ministre de l'industrie et des petites et 
moyennes entreprises,  

Vu la constitution,  
Vu le code du travail promulgué par la loi n° 66-27 

du 30 avril 1966, tel que modifié et complété par les 
textes subséquents et notamment ses articles de 293 à 
324,  

Vu le code de la sécurité et de la prévention des 
risques d'incendie, d'explosion et de panique dans les 
bâtiments promulgué par la loi n° 2009-11 du 2 mars 
2009,  

Vu le décret n° 2004-956 du 13 avril 2004, fixant 
la composition, les attributions et les modalités de 
fonctionnement du comité spécial des établissements 
dangereux, insalubres ou incommode,  

Vu le décret n° 2005-1991 du 11 juillet 2005, 
relatif à l'étude d'impact sur l'environnement et fixant 
les catégories d'unités soumises à l'étude d'impact sur 
l'environnement et les catégories d'unités soumises 
aux cahiers des charges,  

Vu le décret n° 2006-2687 du 9 octobre 2006, 
relatif aux procédures d'ouverture et d'exploitation des 
établissements dangereux, insalubres ou incommodes,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu le décret Présidentiel n° 2017-124 du 12 
septembre 2017, portant nomination des membres du 
gouvernement,  

Vu le décret Présidentiel n° 2017-247 du 25 
novembre 2017, portant nomination de deux membres 
du gouvernement,  

Vu le décret gouvernemental n° 2018-417 du 11 
mai 2018 relatif à la publication de la liste exclusive 
des activités économiques soumises à autorisation et 
de la liste des autorisations administratives requises 
pour la réalisation de projets, les dispositions y 
afférentes et leur simplification,  

Vu le décret gouvernemental n° 2018-772 du 20 
septembre 2018, rattachant des structures au ministère 
de l'industrie et des petites et moyennes entreprises,  
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Vu le décret Présidentiel n° 2018-125 du 14 novembre 2018, portant nomination de membres du gouvernement,  
Vu l'arrêté du ministre de l'industrie, de l'énergie et des 

petites et moyennes entreprises du 15 novembre 2005, 
fixant la nomenclature des établissements dangereux, 
insalubres ou incommodes tel que modifié et complété par 
les textes subséquents dont le dernier en date l'arrêté du 
ministre de l'industrie du 24 octobre 2012,  

Vu l'arrêté du ministre de l'industrie, de l'énergie et 
des petites et moyennes entreprises du 8 août 2009, 
fixant les conditions d'exploitation des réservoirs 
contenant des gaz inflammables liquéfiés,  

Vu l'avis du comité spécial des établissements dangereux, insalubres ou incommodes.  
Arrête :  
Article premier - Sont abrogées les dispositions de l'article 20 de l'arrêté du ministre de l'industrie, de l'énergie et des petites et moyennes entreprises du 8 août 2009 susvisé et remplacées par les dispositions suivantes :  
Article 20 (nouveau) : Les dispositions du présent 

arrêté s'appliquent aux réservoirs installés avant 
l'entrée en vigueur du présent arrêté s'ils font l'objet 
d'une modification notable de leurs caractéristiques ou 
de leur contenu de nature à entraîner une 
augmentation des risques potentiels liés à leur 
exploitation et dans tous les cas dans un délai ne 
dépassant pas le 8 août 2020.  

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 21 novembre 2019. 
Le ministre de l’industrie 

et des petites et moyennes entreprises 
Slim Feriani  

 
 

MINISTERE DU COMMERCE 
 

Par décret gouvernemental n° 2019-1073 du 
15 novembre 2019. 

Madame Fethia Hammed, conseiller à la cour des 
comptes, est désignée deuxième vice président du 
conseil de la concurrence. 

En application des dispositions de l’article premier 
du décret n° 2006-570 du 23 février 2006, l'intéressée 
bénéficie de l'indemnité spécifique accordée aux 
vices-président du conseil de la concurrence.  

Par décret gouvernemental n° 2019-1074 du 
15 novembre 2019. 

Madame Houda Toulgui, conseiller des services 
publics, est désignée rapporteur auprès du conseil de 
la concurrence. 

 En application des dispositions de l'article 17 du 
décret n° 2006-477 du 15 février 2006, l'intéressée 
bénéficie des avantages de directeur général 
d'administration centrale.  

 
 

MINISTERE DE L'EDUCATION 
 
Par arrêté du ministre de l’éducation du 22 
novembre 2019. 

Madame Lamia Ayadi épouse Ben Hmida, 
professeur principal émérite, est chargée des fonctions 
de directeur des affaires administratives à la direction 
générale des ressources humaines au ministère de 
l'éducation.  

 
Par arrêté du ministre de l’éducation du 22 
novembre 2019. 

Monsieur Noureddine Trabelsi, inspecteur général 
des écoles primaires, est chargé des fonctions de 
directeur du cycle primaire au commissariat régional 
de l'éducation à l'Ariana.  

 
Par arrêté du ministre de l’éducation du 22 
novembre 2019. 

Monsieur Ali Messaadi, professeur principal 
émérite, est chargé des fonctions de commissaire 
régional de l'éducation à Mahdia.  

En application des dispositions de l'article 4 du 
décret n° 2011-1005 du 21 juillet 2011, l'intéressé 
bénéficie des indemnités et avantages alloués à un 
directeur d'administration centrale.  

 
Par arrêté du ministre de l’éducation du 22 
novembre 2019. 

Monsieur Hatem Ammar, professeur principal hors 
classe des écoles primaires, est chargé des fonctions 
de sous-directeur de la gestion centrale du personnel 
du cycle primaire à la direction des affaires 
administratives à la direction générale des ressources 
humaines au ministère de l'éducation.  


